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Octobre 2015 
Diagnostic urbain,

paysager, environnemental

CHOIX
DE L’ÉQUIPE

• Réunions publiques
• Concertation avec les agriculteurs
• 4 ateliers thématiques de concertation habitants
• 2 week-ends d’entretiens particuliers bimby
   150 ménages reçus

Habitat, patrimoine, déplacements, stationnement, économie, équipements publics

Approbation
PLU

Le
règlement*

• Réunion DDTM* + SCOT*
• Réunion de concertation de quartier
• Réunion publique sur les déplacements

Mai 2015 LE RÈGLEMENT
NOUVELLE
GÉNÉRATION*

Janvier 2017 

• Débat du PADD* 
   en conseil municipal
• Réunion avec les 
   personnes publiques
   associées
• Réunion publique 26 Mai

Mai 2016 

Printemps 2017 

Les OAP*
• Réunion avec
   les porteurs de projet

CONSULTATION PRÉFECTURE
ET PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES

Hiver 2017 /2018 

ARRÊT DU PROJET 
DE PLU* 

Automne 2017 

RÉUNION 
AVEC LES
PERSONNES 
PUBLIQUES
ASSOCIÉES

Juin 2017 
ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Printemps 2018 

De juillet à octobre les 
habitants consultent les 

documents mis à 
disposition à la mairie et 

donnent leurs avis

MAIRIE

Le nouveau PLU  
étape par étape ...

2015 - 2018 *DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer
*OAP Orientations d’Aménagement et de Programmation
*PADD Projet d’Aménagement et de Développement Durables
*PPA Personnes Publiques Associées
*PLU Plan Local d’Urbanisme
*SCOT Schéma de Cohérence Territoriale

*Un règlement nouvelle généra�on ! Le code de l’urbanisme impose 
dorénavant d’organiser le règlement du PLU en trois grandes parties : Où 
puis-je construire ? Comment prendre en compte mon environnement ? 
Comment je me raccorde aux équipements et réseaux ?
Le contenu du règlement est également modernisé pour mieux prendre 
en compte l’environnement et les possibilités de densification de la 
commune : les règles sont exprimées sous la forme d’objectifs à atteindre 
et plus seulement en terme d’interdiction.

*L’arrêt du projet de PLU correspond à la fin de la phase d’études et de 
définition du projet communal. Le projet de PLU est arrêté par 
délibération du Conseil Municipal et entre ensuite dans une phase dite 
administrative (instruction par les personnes publiques, enquête 
publique organisée par le Tribunal Administratif). Le projet de PLU ne 
pourra être modifié qu’à l’issue de la phase dite administrative en vue de 
l’approbation du PLU, pour tenir compte des avis formulés par les 
personnes publiques et le public sur le projet qui leur a été soumis.

Aujourd’hui

Plus d’informations sur http://mairie-bouloc.fr rubrique Urbanisme

RÉUNION
PUBLIQUE
PRÉSENTATION
DU PLU

6 Juillet 2017 


